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chez vous  
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sociale dans la 
mesure du possible 

Règles de protection contre le COVID en Austalie-Occidentale

Lavez-vous 
régulièrement 
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l'application 
SafeWA

Mise en place de cahiers de rappel : une condition nécessaire pour assurer la sécurité 
sanitaire de l'Australie-Occidentale
À partir du samedi 5 décembre, certains lieux et établissements devront obligatoirement mettre en place 
un cahier de rappel à destination du personnel et des clients.

La réintroduction de cahiers de rappel est une mesure de protection supplémentaire qui permettra de 
faciliter le traçage des cas contacts par le Ministère de la santé d'Australie-Occidentale, le cas échéant. 

Les lieux et établissements suivants devront mettre en place un cahier de rappel : 
• Lieux de restauration et établissements sous licence (restaurants, cafés, bars, pubs, tavernes, boîtes 

de nuit) ; 
• Salles de sport, centres sportifs couverts et piscines ;
• Lieux de culte et pompes funèbres ;
• Services de soins de beauté et soins personnels, y compris les coiffeurs et barbiers ;
• Galeries et musées ; 
• Cinémas, théâtres et autres lieux de divertissement ;
• Ventes aux enchères et visites immobilières ;
• Installations communautaires, bibliothèques et salles des fêtes ; 
• Zoos et parcs d'attractions ;
• Salles de réception ;
• Établissements d'hébergement ayant déjà des dispositifs de check-in (par ex. : auberges de 

jeunesse, hôtels, grands campings).

Lesdits lieux et établissements devront collecter les données suivantes : la date, le nom, le numéro 
de téléphone et l'heure d'arrivée de tous les clients, membres du personnel, visiteurs et prestataires 
présents sur place, pour des raisons autres que la vente à emporter. 

Les entrées du cahier de rappel doivent être conservées pendant 28 jours et ne pas être utilisées dans un 
autre but.

Les entrées ont uniquement pour but de faciliter le traçage des cas contacts de COVID-19 par le 
Ministère de la santé, le cas échéant.

Afin d'aider les gérants des lieux et établissements concernés, le gouvernement d'Australie-Occidentale 
a développé l'application gratuite SafeWA, un système de cahier de rappel en ligne basé sur des codes 
QR que les clients et membres du personnel peuvent scanner pour enregistrer leur présence.

L'application SafeWA peut être téléchargée dans l'App Store d'Apple ou sur Google Play dès aujourd'hui. 
Les lieux et établissements choisissant d'utiliser l'application SafeWA auront ainsi le temps de préparer 
sa mise en place pour le samedi 5 décembre 2020.

L'application SafeWA est une solution simple, gratuite et sans contact, mais son utilisation n'est  
pas obligatoire.

Il existe d'autres formats de cahiers de rappel obligatoires, comme des outils électroniques ou des 
versions papier, que les lieux, établissements ou personnes peuvent mettre en place en fonction de leurs 
ressources et préférences.

Les entreprises doivent toutefois proposer un cahier de rappel écrit pour les personnes ne souhaitant 
pas utiliser l'application.

Le non-respect de cette nouvelle exigence, à savoir la mise en place d'un cahier de rappel, peut entraîner 
des amendes et des pénalités pouvant aller jusqu'à 50 000 $ pour une personne physique et 250 000 $ 
pour une personne morale ou 12 mois d'emprisonnement.
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